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anciennes. Malgre son apparence archaique, elle se rattache

par sa forme, ses moulures, au style gothique decadent*.

Je laisse pour le moment de cote les fresques qui ont ete

mises ä jour sur les parois laterales de la nef. Elles meritent

une etude speciale.

(A suivre.) Fred. GILLIARD.

VILLARZEL L'EVEQUE
des origines ä 1798.

Essai d'histoire locale par Andre KOHLER.

(Avec plan)

Avant-propos.

L'historien, pas plus que le naturaliste, ne peut negliger
l'etude des petits, merae des infiniments petits : les monogra-
phies jouent leur role dans l'elaboration de l'histoire generale.
Sous le titre Un coin de terre genevoise l'histoire du Mande-
ment et chastellenie de Jussy l'Eveque, d'Andre Corbaz, est un
modele du genre.

Comparees ä cet ouvrage, richement illustre et d'une lecture
constamment attrayante, les pages qui suivent ne sont qu'une

esquisse, une trop seche esquisse ä notre gre. Teiles quelles, elies

mettent cependant en evidence les causes qui ont influe sur
revolution d'une localite ä travers les äges et permettront peut-
etre, par des exemples concrets, de saisir mieux le jeu de
certaines institutions. Heureux dejä si elles ne ser\aient qu'ä
sauver de l'oubli quelques documents, nous aimons ä croire
qu'elles constituent une contribution, si modeste soit-elle, ä l'histoire

du Pays de Vaud, puisque cette fraction du territoire epis-

1 Viollet-le-Duc constate qu'en France aucune eglise n'a conserve,
ä sa connaissance, de chaires ä precher anterieures au XVm' siecle.

2 Geneve, Atar, 1916.
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copal dont Villarzel etait le chef-lieu n'a ete jusqu'ici l'objet
d'aucune etude speciale.

Au cours de ses recherches l'auteur a souvent mis ä l'epreuve
la complaisance des archivistes de l'Etat, MM. Reymond et

Chastellain, et de leur aide, M. Jomini : il tient ä leur exprimer
ici sa gratitude ; il remercie egalement M. le professeur Ch. Gil-
liard qui lui a fourni d'interessantes indications tirees des

comptes baiflivaux, M. Ed. de Mieville qui lui a communique
diverses pieces, enfin les autorites communales et M. le pasteur
de Villarzel qui ont aimablement repondu ä des demandes de

renseignements.
La mention des sources consultees shmposait dans un travail

tel que celui-ci ; les plus frequemment citees sont indiquees par
les abreviations suivantes :

A. V. — Archives communales de Villarzel.
A. C. Archives cantonales.

O. B. M. Onglets du bailliage de Moudon (io volumi-
neux recueils renfermant la correspondance des

baillis bernois).
M. D. R. — Memoires et documents publies par la Societe

d'histoire de la Suisse romande.

II faut signaler l'absence de manuaux et de comptes de gou-
verneurs ou de commune, ainsi que la disparition presque totale
des registres de la cour de chätellenie ; les uns et les autres
auraient fourni un complement important d'informations.

Nos notes indiquant l'equivalence des mesures sont tirees du
Dictionnaire historique de Martignier et de Crousaz. Cet ouvrage
calcule le pouvoir d'achat des monnaies d'apres le prix du ble ;

aujourd'hui pour le determiner on se base volontiers sur la
valeur de la journee de travail. Ajoutons que le florin, monnaie
de compte usitee dans le Pays de Vaud, se subdivisait eh
12 sols1, de 12 deniers chacun ; des le commencement
du XVIIme siecle il fut compte pour 4 batz de Berne (valeur
argent du batz — environ o fr. 15).

1 Appeles aussi gros.
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VILLARZEL
4

Nom et origines.

Le nom de Villarzel apparait pour la premiere fois dans

un document du XIH6 siecle (Cartulaire, M. D. R., VI,
p. 46 et 49), sous la forme Vilarsel; il s'orthographie Villar-
sel jusqu'ä la fin du XVIme siecle ; le z ne remplace l\y dans

les actes des archives communales qu'ä partir de 1610. —
II derive de villaricellum, diminutif de villare ou villarem,
cite par Ducange et signifiant petit village : le patois Veladzi

confirme cette etymologie.
Selon Jaccard (Essai de toponymie, M. D. R., 2me serie,

VII) les noms qui se rattachent ä villare, tres frequents
dans la Suisse romande, designent des localites dont le

premier possesseur aurait « generalement » ete un colon ger-
main ; dans certains cas, croyons-nous, l'etablissement

pourrait etre anterieur. Sans vouloir affirmer l'existence de

Villarzel ä l'epoque helveto-romaine nous pensons que son

emplacement, presentant des avantages et pour la culture et

pour la defense, invita de tres bonne heure les hommes ä s'y
installer. De Bonstetten (Carte archeol. du c. de Vaud) y
signale la decouverte de diverses antiquites, de tuiles
romaines entre autres. Leur presence en ces lieux n'a rien
d'etonnant : le territoire de Villarzel, s'etendant sur les

hauteurs qui bordent ä Test la vallee de la Broye, ä une dizaine
de kilometres au sud de Payerne, se trouve ä proximite de la

ligne suivie jadis par la voie romaine qui passait par Lovat-
tens, Villars-Bramard, Sedeilles, Chätonnaye, Trey et Dom-
didier, pour aboutir a Avenches.

La denomination Villarzel I'Eveque Villarzel de

l'Eveque), frequente au XVIme et au XVIIme siecle, est dejä
employee au XVme (A. V., i486) ; eile servait ä etablir une
distinction entre le village broyard et Villarsel-le-Gibloux,
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au sud de Fribourg, et s'explique par le fait que le premier,

jusqu'en 1536, appartint ä l'eveque de Lausanne, dont les

diverses terres, enclavees dans le Pays de Vaud Savoyard,

formaient une principaute relevant de l'Empire.

Chateau et bourg.

Villarzel dut etre reellement pendant longtemps un « petit
village », un bien petit village, puisqu'aucun document ne le

mentionne avant le commencement du XIIIme siecle ; la

construction d'un fort, voilä la circonstance qui le tira de

l'obscurite.
« Fecit fieri Castrum de Vilarsel » ecrit l'auteur de la

Chronique des eveques ä propos de Berthold de Neuchätel

(M. D. R., VI, p. 46) : il fit bätir le chateau de Villarzel.
Et c'est tout. Berthold ayant occupe le siege episcopal de

1212 ä 1220, c'est entreces deux dates qu'il faut placer celle

de la construction. L'edifice etait-il en bois comme le

chateau primitif de Dommartin, incendie en 1235 La question
peut se poser, car un peu plus loin le chroniqueur rapporte
que Boniface, eveque de 1230 ä 1239, fit faire les murs du
chateau de Villarzel (fecit fieri muros castri de V.). Toute-
fois ce dernier passage pourrait signifier qu'alors seulement
le chateau fut entoure d'une muraille exterieure.

Le choix de l'emplacement s'explique facilement. Villarzel
defendait au septentrion le territoire episcopal que Lucens
couvrait au sud. Le chateau gardait le point faible d'un
eperon de terrain aux pentes rapides, entoure d'un ravin
profond et situe au nord du village actuel ; sur cet eperon
s'eleva le bourg (burgum, oppidum), ceint lui-meme d'une
muraille dont quelques pans ruines subsistent encore au midi,
a l'est et a l'ouest.

Quant aux raisons qui pousserent les eveques ä entre-
prendre ces travaux de fortification, certainement coüteux,
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il est aise de s'en rendre compte. Tout d'abord en ces temps

d'ins6curite perpetuelle, resultant de la faiblesse des souve-

rains, Empereurs ou comtes de Savoie, ce n'etaient partoiit
qu'incursions ä main armee, guerres de seigneur ä seigneur,
de village ä village, de ville ä ville. D'autre part les avoues,

au lieu de proteger les eveques, comme leur charge leur en

faisait un devoir, entraient en conflit avec eux et cherchaient

ä les depouiller de leurs droits, de leurs proprietes. Berthold
de Neuchätel et ses predecesseurs avaient eu particulierement
ä se plaindte du dernier des Zähringen ; le fondateur du

chateau de Villarzel, dans l'acte par lequel il s'engage ä ne

plus conceder l'avouerie ä qui que ce soit (M. D. R., VIT,

p. 31) reproche ä ce due « les rapines, les incendies, les homicides,

les lesions, les mutilations », dont ont souffert non
seulement les laiques, mais les clercs et les pretres, sujets de

l'Eglise de Lausanne. Les armes spirituelles — l'excommu-
nication —, dont les eveques faisaient un frequent usage, ne

leur suffisaient pas toujours ä garantir les biens, la vie de

leurs administres : de lä la necessite de construire des

chateaux, points d'appui pour la defense, lieux de refuge pour
les populations. « Les bergers doivent par leur sollicitude
diligente eloigner les loups de la bergerie, et instruits par les

maux passes chercher avec plus de vigilance ä prevenir les

maux futurs », ainsi s'exprime Berthold au debut de la charte
citee plus haut. Boniface lui aussi avait des motifs serieux
d'etre sur ses gardes : son predecesseur immediat, Guillaume
d'Ecublens, avait du guerroyer contre Aymon de Faucigny,
avant de pouvoir racheter l'avouerie que ce dernier avait
acquise des comtes de Kyböurg (M. D. R., VII, xv et p. 33).

Que Berthold et Boniface aient songe avant tout ä main-
tenir l'integrite du domaine episcopal et ä mettre leurs sujets
ä l'abri de violences sans cesse renouvelees, ce que nous
savons du caractere de ces prelats n'en fait pas un doute :
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le premier, ä en croire la Chronique (M.D.R., VI), fut pleure

non seulement du clerge, mais de tout le peuple ; le second

se distinguait non moins par son noble caractere que par sa

science (M. D. R., VI). A la premiere alarme, les habitants

des villages du ressort pouvaient se retirer eux et leurs biens

dans l'enceinte du bourg.
Le chateau de Villarzel joua-t-il un role dans la guerre

entre Guillaume d'Ecublens (ev. de 1221 ä 1229) et le sire

de Faucigny, ou dans les luttes entre Jehan de Cossonay (ev.
de 1240 ä 1273) et les sires de Savoie et de Faucigny

C'est fort possible, mais nous n'avons pas trouve
de documents pour etayer cette opinion. Nous sommes

mieux renseignes sur la periode suivante. En 1295

la guerre eclata entre l'eveque Guillaume de Champ-

vent (1273-1301) et se prolongea jusqu'en 1300.
durant cette guerre, selon de Charriere (M. D. R., V, p. 67)
les sires Henri et Guillaume de Villarzel, fils de Guillaume,
se souleverent contre l'autorite de leur suzerain et refuserent
de reconnaitre leurs chateaux de Villarzel et du Chätelard
comme fiefs de l'eveque. Celui-ci, allie au seigneur Jehan de

Cossonay, marcha contre les rebelles ; leurs chateaux furent,
a en croire le manuscrit Pasche (XVIIme siecle ; cit6 par de

Charriere) « saisis par trahison et reduits en la mense epis-
copale » ; Guillaume de Villarzel mourut avant la fin de la

guerre et les titres de sa maison perirent dans l'incendie qui
suivit la prise de Villarzel (op. cit.).

Les hostilites continuerent entre Louis I, baron de Vaud et
l'eveque Girard de Vuippens (M. D. R., VII, p. 96), auquel
succeda Otton de Champvent (1309-1313). En 1313 un
frere d'Henri et de Guillaume de Villarzel, Conon, prieur
de Saint-Maire, apres s'etre soumis lui et ses biens ä la
puissance de Louis II, baron de Väud, fils du precedent, et s'etre
fait recevoir bourgeois de Moudon, s'empara du chateau de
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Villarzel ; somme par le Chapitre de le rendre, sous peine

d'excommunication (A. C., Inv. gen. C. IV. 171)» il refusa

d'obtemperer ; ce fut le baron qui, par un traite conclu en

1316 avec l'eveque Pierre d'Oron (1313 - 1323) s'engagea a

le remettre en mains de son legitime proprietaire (M. D. R.,

VII, p. 99). Pour rentrer dans ses droits le prelat avait du

conclure une alliance avec le comte de Savoie, Amedee V :

le traite du 18 octobre 1316, constate qu'a cette date Louis,
ä la tete d'une armee, bloquait Villarzel apres avoir devaste

les terres de l'Eveche (M. D. R., VII, p. 88). Cependant les

demeles des eveques avec les seigneurs voisins de Villarzel
continuerent. En 1331, Jean de Rossillon (ev. de 1324 a

1341) eut ä se justifier d'une accusation portee contre lui par
Henri de Villarzel et Jaquier de Chätonnaye. Ceux-ci se plai-
gnaient de ce que « durant la guerre qui ha estey entre lo
Segnyour de Granczon Monsignour Girard de Montfaucon,
et lo dit Monsignour L'Evesque de une part, et le Segnyour
de Montagnye, de autre, les gens au dit Monsignour
L'Evesque, ce est ä saveyr de Lucens, de Villarsel, a banneres

levees, et les gens armes ä la bannire Monsignour L'Evesque
levee, sunt venu es viles de Marnant, de Treyz, don

Reposyour, de Chatenaex et de Mydes et ont ars (brüle) es

dites villes les maisons es homes de Henry et Jaquier desus

dit et pris lor bins et lor forres » (M. D. R., VII, p. 103).
L'eveque prouva que les plaignants lui avaient fait la guerre
et fut acquitte par les commissaires de Louis de Savoie,

seigneur de Vaud, charges de statuer sur l'affaire ; mais ce n'est
qu'en 1335 qu'un accord definitif fut conclu entre Jean de

Rossillon d'une part et Henri et Perrod de Villarzel de
l'autre.

Des lors les quelques actes oü il est encore question du
chateau et du bourg de Villarzel ne concernent que les charges
incombant aux sujets du ressort en retour de la protection
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accordee : ils devaient contribuer au maintien des fortifications

par des corvees (Acte de 1335, A.C.,C.IV.252; acte de

1377, A. V.) et par une imposition annuelle de 3 sols par
feu 1 (Acte de 1416, A. C., O. B. M., II, p. 259) ; ils etaient

tenus d'aider au seigneur eveque contre tous et « sa banniere

ensuivre quantes fois ils en etaient requis et aux bätiments 2

de Villarsel venir » (Acte de 1335, A. C., O. B. M., III,
p. 769).

La repartition des frais et des travaux entre les interesses

ne se faisait pas toujours sans contestations ; preuve en est

un acte de 1377 (A. V., et A. C., O. B. M., II, p. 259) fixant
la participation des gens de Granges aux ouvrages ä

executer : « Que tous ceux qui ces presentes lettres verront
sachent qu'y ayant une difficulte ventillante entre les pru-
d'hommes et habitants de Villarzel d'une part, et les

prud'hommes de Granges d'autre part, au sujet de la

fortification et reparation des bätiments et autres choses neces-

saires ä faire de la dite ville de Villarzel... nous les pre-
nommes de Granges ...devons faire ä nos frais les murs et

murailles de l'epaisseur du mur des dits bätiments de la dite
ville de Villarzel, planter les pieux et les faire et faire les

fosses et les eurer et maintenir perpetuellement les choses

susdites en bon etat, assavoir depuis le coin de la maison
d'Uldrizod Joudon jusques ä la moitie du chesaux de feu
Perrod Joudon pere du dit Uldrizod, ...que nous devons
avoir de la chaux et du bois suivant la quantite du mur que
nous devons faire... et nous les prenommes de Villarzel en

notre nom et celui de nos autres adjoins devons faire ä nos

propres frais le reste des bätiments, pieux et fosses de la

1 En 1410 une journee de manoeuvre se paie 1 sol lausannois.
(Martignier, Diet, hist.)

2 Fortifications.
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ville de Villarzel et sommes tenus les maintenir ä perpetuite

en bon etat sans y apporter aucun empechement ä l'avenir »

(Traduction de 1776, A. V.).
Pour aider les habitants de Villarzel a reparer leurs

fortifications, l'eveque Guillaume de Challant leur accorda,

en 1407, le droit de percevoir Yohmgeld, impot sur la vente

du vin au detail (A. C., Inv. gen. C. IV. 463).
En 1452 les « prud'hommes de toute la terre » ordonnent

un « giette » et des charrois pour la reparation des murailles
de Villarzel ; en 1475 un « giette » est leve dans le meme

but (A. C., Br 41).
Toutefois, au XVme siecle et au XVIme siecle la place de

Villarzel parait avoir perdu de son importance strategique,
car les relations des guerres de Bourgogne et de la Conquete
bernoise sont muettes ä son egard. Quelques auteurs
(Levade, Martignier, Attinger, entre autres) rapporteilt
qu'en 1447 il fut pris et detruit par les Fribourgeois : il y a
lä une erreur reposant sur une confusion avec Villarzel-le-
Gibloux (Cf. Arch, herald, suisses, 1903, p. 104). Lutz place
le meme evenement en 1477 ; mais ä ce moment Fribourg
n'etait point en guerre avec l'eveque.

Tout ce qu'on peut dire de positif c'est que la destruction
de l'antique forteresse eut lieu entre 1475 et 1536. En effet,
en I475 un « giette est faict pour garder le chateau et
bourg de Villarzel ä cause de certaines sorties des seigneurs
de Berne et de Fribourg» (A. C., Br 41) ; d'autre
part un acte de 1663 (A. C., O. B. M., II, p. 59) men-
tionne que le chateau etait « dejä ruine avant la prise
du Pays » et les Reconnaissances de 1606 declarent
qu'il fut «brüle ». Ajoutons que, lorsqu'en 1476, apres
la bataille de Morat, une partie des Confederes mar-
cherent sur Lausanne, Villarzel semble avoir ete epar-
gne, car les chroniqueurs n'en parlent pas, tandis
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qu'ils signalent le pillage et l'incendie de Surpierre et de

Lucens. De meme en 1530, lors de l'expedition contre les

gentilshommes de « la Cuiller », il fut laisse sur la gauche ;

en cette derniere circonstance, sous l'empire de craintes bien

comprehensibles, Granges et \ illarzel avaient supplie le con-

seil de Lausanne « de les prendre sous sa protection et d'v

faire apposer les armoiries de la ville », dans l'espoir que ces

insignes d'une ville combourgeoise seraient respectes par
l'armee de Berne et de Fribourg (M. D. R., XXXVI,
p. 106).

En 1665 il ne reste plus que « la grande tour » (A. C.,

O. B. M., I) ; eile est figuree en elevation sur deux plans

de 1675 (A. C.). Sur Tun eile sert d'appui ä un petit bäti-

ment perce d'une grande porte ronde. Sur l'autre, au nord

de la tour se voit un edifice sans toiture, sous lequel on lit
«place du chateau » ; ä l'occident se trouve l'entree du

bourg : une porte s'ouvre sur une cour d'oü une seconde

porte ne faisant point face ä la premiere mene ä l'int6rieur.
La muraille qui entoure le bourg est percee, ä l'ouest, d'une

poterne, tout pres de l'unique fontaine, situee hors de l'en-

ceinte \ Tandis que les « reconnaissances » de 1607 signalent
l'existence d'une vingtaine de maisons dans le bourg, il n'en

renferme plus que huit, y compris la eure, en 1675.

L'indication « au Chastalet » servant ä designer le

monticule circulaire et l'esplanade triangulaire au nord-ouest du

bourg laisse supposer qu'il y avait la jadis un fort avance ;

la tradition s'en perpetua, car sur son plan de 1823 le com-

missaire Des Alliaux note « Ici fut une tour » 2

1 Un pre situe ä l'endroit oü se trouvait la fontaine porte le nom
de « pre de la possierle » (potierle poterne).

2 V avait-il, anterieurement, en cet endroit un chätelard Non loin
de lä se trouve d'apres les « reconnaissances » de 1585 et de 1607
le lieu dit « en Vieux chastel ».
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Ce dernier plan indique egalement le trace de l'enceinte,

rectiligne ä Test, semi-circulaire ä 1'ouest. Ce qui reste encore

des murs est en moellons noyes dans le mortier, tandis que

la terrasse du chateau (actuellement cimetiere) est en

grosses pierres de taille. La tour, carree, massive, au toit
surmonte de deux epis de metal dont les girouettes aux

armes de Berne furent enlevees en 1798, attire l'artiste et

retient l'archeologue : ä mi-hauteur l'appareil de la magon-

nerie change, temoignant d'une reconstruction ; ä la partie

inferieure a ete muree — tres anciennement — la porte ou

aboutissait primitivement le pont-levis 1. En 1582 les Ber-

nois installerent dans la tour une prison et des greniers

(compte baillival) ; apres la Revolution la commune l'acheta

pour y loger ses pauvres (Manuscrit Gillieron, a la Bibl.

cant.).
Le nom de motte, donne ä un terrain ä 1'ouest de la tour,

et celui de chafas, ä un verger pres de la cure, rappellent

encore les anciennes fortifications.
A diverses epoques les ruines du chateau et des murailles

ont du servir de carriere de materiaux, ce qui en explique
la disparition presque complete. Le bourg ne parait pas

avoir jamais occupe entierement l'espace renferme dans

l'enceinte : comme ä Gruyeres et en d'autres lieux, une place

avait ete reservee pour le betail qu'on y abritait en temps de

guerre ; ä l'heure qu'il est, « en la ville », outre la tour,
l'eglise et la cure, il n'y a plus que trois maisons et un four :

des raisons d'ordre pratique firent abandonner graduellement
le bourg pour le village, plus rapproche des terres cultivees

et d'un acces plus facile.
(A suivre.)

1 Des Alliaux, en 1823, parle du pont-levis situe « pres de la tour »

(Archives de la cure).
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